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INTRODUCTION 
 

 /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ό!.ύ 

ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳropéenne (UE) et plus particulièrement en France, en Allemagne et au 

Royaume-Uni. 

Depuis 1991, il existe un standard public ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴΦ  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ǇǊƛǾŞǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎŜƴǘ ŀǳ ǎǘŀƴŘŀǊd européen. Les 

ƴƻǊƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ¦9 ǎƻƴǘ ǳƴƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 

publication du premier règlement européen1 en 1991 (FNAB, 2011). Ce règlement ne concerne que 

les productions végétales. La publication du premier règlement européen sur les productions 

animales biologiques2 a lieu en 1999, mais chaque Etat membre a la possibilité de mettre en place 

ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƴƛƳŀƭŜΦ La dernière 

réforme du standard public européen en 20073 interdit cette subsidiarité sur les productions 

animales (Agence Bio, 2007 ; Agence Bio, 2008). La réglemeƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ : la 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлмп ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎulture 

biologique dans le but, entre autres, de modifier le standard actuel sur certains points (par exemple 

ƭΩƻōƭƛƎation ǉǳΩǳƴe exploitation agricole bio soit entièrement conduite en bioύ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ 

système de contrôle (Europa, 2014). 

 Si la disparition de la subsidiarité a unifié la réglementation publique au niveau européen, il 

existe toujours une diversité des standards bio matérialisée ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǎǘandards privés. 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ŜȄƛƎŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƾƴŜƴǘ ǳne agriculture locale, et 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ƻǳ ŘŜǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ 

ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ǉǳƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [ΩƻōƧectif de ce rapport est de 

donner des éléments pour comprendre pourquoi et comment ces standards privés coexistent avec le 

standard public, en décrivant leur histoire et leur fonctionnement. 

 Nous avons donc étudié cette coexistence en France - Ŝƴ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳȄ 

marques régionales - ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ !ƭlemagne et au Royaume-Uni (ce choix étant guidé par 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ Ǉŀȅǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ !.ύ. /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ǇǊƛǾŞǎ ōƛƻ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ (Nature et Progrès, Demeter, Bio 

Solidaire ou Bio Cohérence, entre autres) (C. Espagne, 2013). Nous avons dans un premier temps 

ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ Ŝǘ Ŝƴ ¦9 ς pays producteurs, pays 

consommateurs - afin de cibler les pays à étudier ; nous avons ensuite réalisé un état des lieux de ces 

standards dans les trois pays sélectionnés, et nous avons caractérisé chaque standard par son 

histoireΣ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳΩƛƭ ŘŞŦŜƴŘ, ses exigences, sa place dans le marché bio du pays, le type 

de réseau de distribution et la place des exportations dans ses débouchés.  

 /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

acteurs impliqués dans la gestion de ces standards. 

 

                                                           
1
 Règlement CEE n°2092/91 

2
 Règlement CEE n°1804/99 

3
 Règlement (CE) n° 834/2007 
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1. Données ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ monde 

et Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 
 

5ŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƘƛŦŦǊŞŜǎ ƴƻǳǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

Européenne en fonction de la surface agricole utile (SAU) cultivée en agriculture biologique et de la 

consommation de produits alimentaires bio. 

 

1.1. Distribution de la surface agricole utile bio 
 

1.1.1. Dans le monde 
 

 
 

[Ω9ǳǊƻǇŜ est la deuxième région du monde à avoir le plus de terres agricoles bio avec 11,5 

Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘectares en bio en 2013, ce qui correspond à 27% des surfaces bio mondiales (figure 1). En 

Europe, 2,4 % de la SAU totale est bio (FiBL-IFOAM, 2015). 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ό¦9ύΣ млΣн Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ sont en bio en 2013, ce 

ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ рΣт ҈ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ мрр 000 ŘΩƘŜŎtares par 

rapport à 2012 (FiBL-IFOAM, 2015). 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩ¦9 ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ уф ҈ ŘŜ ƭŀ {!¦ ōƛƻ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ 
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Le tableau ci-dessous présente les quinze pays du monde ayant la plus grande SAU bio en 

нлмоΦ 9ƴ ōƭŜǳ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻpéenne. En rouge, sont mis en 

avant ƭΩAllemagne, la France et le Royaume-Uni, que nous étudierons plus précisément. 

 

Rang 

mondial 

Rang 

UE 

Pays SAU bio et en 

conversion (en 

hectares) 

% SAU bio 

du pays 

% SAU bio 

UE 

1 - Australie 17 150 000 4,2 % - 

2 - Argentine 3 191 255 2,3 % - 

3 - Etats-Unis 2 178 471 0,6 % - 

4 - Chine 2 094 000 0,4 %  - 

5 1 Espagne 1 610 129 6,5 % 16 % 

6 2 Italie 1 317 177 10,3 % 13 % 

7 3 France 1 060 756 3,9 % 10 % 

8 4 Allemagne 1 060 669 6,4 % 10 % 

9 - Uruguay 930 965 6,3 % - 

10 - Canada 869 239 1,3 % - 

11 - Brésil 705 233 0,3 % - 

12 5 Pologne 661 956 4,3 % 6,5 % 

13 6 Royaume-Uni 567 751 3,3 % 5,6 % 

14 7 Autriche 526 689 19,5 % 5,2 % 

15 - Inde 510 000 0,3 % - 

Tableau 1 : Quinze premiers pays du monde en termes de SAU bio (dont SAU en conversion) en 

2013 

Source : FiBL ς IFOAM, 2015 

 

1.1.2. En Europe 
 

¶ Distribution des terres arables bio en Europe 

 

 
 

[Ŝǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀǊŀōƭŜǎ όŎΩŜǎǘ-à-dire hors prairies et cultures permanentes) bio en Europe 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ пΣс Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł пл҈ ŘŜ ƭŀ {!¦ ōƛƻ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ [Ŝǎ ǘǊƻƛǎ Ǉŀȅǎ 

ayant le plus de terres arables bio en Europe sont la France (avec 12 % des terres arables bio 

ŘΩ9ǳǊƻǇŜύΣ ƭΩLǘŀƭƛŜ όŀǾŜŎ мн ҈ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀǊŀōƭŜǎ ōƛƻ ŘΩ9ǳǊƻǇŜύΣ Ŝǘ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ όŀǾŜŎ мл ҈ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

arableǎ ōƛƻ ŘΩ9ǳǊƻǇŜύ όŦƛƎǳǊŜ пύΦ 
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пм ҈ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀǊŀōƭŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ Řǳ ŦƻǳǊǊŀƎŜ ǾŜǊǘΣ пл ҈ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ŎŞǊŞŀƭŜǎΣ 

et les 19 % de terres arables restants permettent de produire des cultures protéagineuses, des 

oléagineuses, des légumes ou autres (figure 5). 

 

¶ Ci-dessous, nous nous intéressons à la distribution de la SAU bio Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

Européenne 

 

 
 

Les quatre premiers pays ŘŜ ƭΩ¦9 en termes de SAU bio ǎƻƴǘ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜ όмс ҈ ŘŜ ƭŀ {!¦ ōƛƻ ŘŜ 

ƭΩ¦9ύΣ ƭΩLǘŀƭƛŜ όмо ҈ ŘŜ ƭŀ {!¦ ōƛƻ ŘŜ ƭΩ¦9ύΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ όreprésentant chacun 10 % de la 

{!¦ ōƛƻ ŘŜ ƭΩ¦9ύ (figure 2). {ǳƛǾŜƴǘ ƭŀ tƻƭƻƎƴŜ ό сΣр ҈ ŘŜ ƭŀ {!¦ ōƛƻ ŘŜ ƭΩ¦9ύ Ŝǘ ƭŜ wƻȅŀǳƳŜ-Uni (5,6 % 

ŘŜ ƭŀ {!¦ ōƛƻ ŘŜ ƭΩ¦9ύΦ 

 

¶ Nous considérons maintenant la part de SAU bio par rapport à la SAU totale de chaque 

pays européen 
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[Ŝǎ ŘƛȄ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ¦9 ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ {!¦ ōƛƻ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ {!¦ ǘƻǘŀƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎƻƴǘ ƭΩ!ǳǘǊƛŎƘŜ όŀǾŜŎ мфΣр҈ ŘŜ ǎŀ {!¦ Ŝƴ ōƛƻΣ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ о Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩ¦9 ŘŜǎ ну ǉǳƛ 

Ŝǎǘ Ł рΣт ҈ύΣ ƭŀ {ǳŝŘŜ όмсΣо҈ύΣ ƭΩ9ǎǘƻƴie (16%), la République Tchèque (11,2%), la Lettonie (11%), 

ƭΩLǘŀƭƛŜ όмлΣо҈ύΣ ƭŀ CƛƴƭŀƴŘŜ όф҈ύΣ ƭŀ {ƭƻǾŀǉǳƛŜ όуΣу҈ ŘΩŀǇǊŝǎ les chiffres de 2012), la Slovénie (8,4%) et 

le Portugal (8,1%) (Figure 3)Φ [Ω!ǳǘǊƛŎƘŜΣ ǇǊŜƳƛŜǊ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ¦9Σ Ŝǎǘ le troisième au niveau mondial en 

termes de part de sa SAU bio après les Îles Malouines et le Lichtenstein (FiBL-IFOAM, 2015). 

 

 

1.1.3. Au Royaume-Uni 
 

En 2013, le Royaume-Uni est au sixième rang européen en ce qui concerne la SAU bio, avec 

рΣс ҈ ŘŜ ƭŀ {!¦ ōƛƻ ŘŜ ƭΩ¦9 (voir tableau 1). Pour la part de SAU bio dans la SAU total du pays, le 

Royaume-Uni se tient au 21ème ǊŀƴƎ ŘŜ ƭΩ¦9 avec 3,3 % de sa SAU en bio. 

Entre 2012 et 2013, la SAU bio du Royaume-Uni a diminué de 3,8 % tandis que la SAU bio 

totale en Europe augmentait de 2,92 % (FiBL-IFOAM, 2015). 

 

¶ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻn de la SAU bio au Royaume-Uni 

 

 
 

En 2014, la majorité de la SAU bio au Royaume-Uni sont des pâturages permanents (65 % de 

la SAU bio totale du RU) et temporaires (16 % de la SAU bio) (figure 6). Viennent ensuite des céréales 

(7,4 % de la SAU bio), puis des bois (2,7 % de la SAU bio) et, en plus petites surfaces, des légumes 
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dont les pommes de terre (1,7 % de la SAU bio). La SAU pour les fruits et les fruits à coque 

biologiques représente 0,37 % de la SAU bio. 

 

1.1.4. En Allemagne 
 

 
CƛƎǳǊŜ т Υ {ǳǊŦŀŎŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ Ŝƴ ōƛƻ Ŝǘ ǇŀǊǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ¦9 

 

En 2013, ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ мл ҈ ŘŜ ƭŀ {!¦ ōƛƻ ŘŜ ƭΩ¦9Σ ŎŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƭŜ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ Ǉŀȅǎ 

ŘŜ ƭΩ¦9 ŀǾŜŎ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ {!¦ ōƛƻ (tableau 1). 6,4 % de sa SAU est en bio en 2013, ce qui le place en 

13ème Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦9Φ 

9ƴǘǊŜ нлмн Ŝǘ нлмоΣ ƭŀ {!¦ ōƛƻ ŘΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀƛǘ ŘŜ нΣр ҈ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŀ {!¦ ōƛƻ ǘƻǘŀƭe 

en Europe augmentait de 2,92 % (FiBL-IFOAM, 2015). 
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1.2. Consommation de bio en 2013 
 

1.2.1. Dans le monde 
 

¶ ¦ƴ ƳŀǊŎƘŞ Ŝƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ƴondiale 

 

 
Figure 8 : Evolution du marché alimentaire bio mondial de 1999 à 2013 (en milliards de dollars US) 

 

 Le marché alimentaire bio dans le monde ne cesse de croître depuis le début des années 

2000. Entre 2000 et 2013 il a été multiplié par quatre (figure 8). 

 

¶ Les marchés les plus importants de produits bio dans le monde 
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En 2013, les ventes de nourriture et de boissons biologiques dans le monde représentaient 

рп ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ. Les USA sŜ ǇƭŀŎŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ нпΣо ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ soit environ 

43 % des ventes au détail de produits biologiques dans le monde (figures 9 et 10). {ǳƛǘ ƭΩ¦9 ŀǾŜŎ ннΣн 

ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎΣ ǎƻƛǘ пл ҈ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŀǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ monde. Les trois 

autres pays principaux sont la Chine, le Canada et la Suisse, représentant à eux trois 11 % des ventes 

au détail de produits biologiques dans le monde. 

 

1.2.2. En Europe 
 

¶ Nous considérons dans un premier temps la part de chaque pays européen dans le 

marché bio européen 

 

 
 

9ƴ нлмоΣ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ Ǉŀȅǎ Řǳ ƳƻƴŘŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

ventes au détail de produits biologiques, représentant 31 % des ventes au détail de produits 

biologiques en Europe (figures 11 et 12). Elle est suivie par les marchés français et britannique. 

{ǳƛǾŜƴǘ ƭΩLǘŀƭƛŜΣ ƭΩ!ǳǘǊƛŎƘŜΣ ƭŀ {ǳŝŘŜΣ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜΣ ƭŜ 5ŀƴŜƳŀrk, les Pays-Bas et la Belgique (FiBL-IFOAM, 

2015). 

Chaque pays ne se caractérise pas par les mêmes réseaux de distribution pour les produits 

bio. En effet, pour ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜΣ ƭŜǎ tŀȅǎ-.ŀǎΣ ƭΩLǘŀƭƛŜ Ŝǘ ƭŀ Belgique, les produits bio sont 

distribués dans des réseaux diversifiés tels que les Grandes et Moyennes Surfaces (GMS), les 

magasins spécialisés, la restauration collective, la vente directe... En revanche, au Royaume-Uni, au 

Danemark, en Suède, en Finlande, en République Tchèque et en Autriche, la distribution des produits 

bio est très largement dominée par les GMS. En Espagne et dans ƭŜǎ tŀȅǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ƭŜǎ 

marchés et les petits magasins, spécialisés ou non, dominent le marché bio. Les Da{ ǎΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜnt 

tout de même. Le marché bio au Portugal est dominé par la distribution spécialisée (Agence Bio, 

2014a). 
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¶ Dans un deuxième temps, nous considérons la part du marché bio au sein de chaque 

pays européen 

 

 
 

Les pays où les parts de marché de la bio sont les plus élevées sont le Danemark (8 %), la 

Suisse (6,9 ҈ύ Ŝǘ ƭΩ!ǳǘǊƛŎƘŜ όсΣр %) (figure 13). 

 

 
Figure 14 : Valeur des achats de produits bio dans chacun des pays de l'UE et part dans la 

consommation alimentaire totale 

Source : Agence Bio, 2014a 

 

En France et en Allemagne, la part du marché bio est plus fŀƛōƭŜ ǉǳΩŀǳ 5ŀƴŜƳŀǊƪ ou ǉǳΩen 

Autriche. En revanche, la valeur des achats de produits bio y est bien plus élevée (plus de 4 fois plus 

élevée pour la France et plus de 7 foiǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜύ όŦƛƎǳǊŜ мпύΦ 
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1.2.3. Au Royaume-Uni 
 

¶ Place du Royaume-Uni en Europe, en termes de vente au détail de produits bio 

 

Le Royaume-Uni représente 9 % des ventes au détail de produits biologiques en Europe, ce 

qui le place en troisième position ŀǇǊŝǎ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ Ŝǘ ƭŀ CǊŀƴŎŜ (figure 12). 

 

¶ Un marché en croissance 

 

 
Figure 15 : Evolution de la consommation de produits bio au Royaume-Uni entre 2004 et 2014 (en 

milliards £) 

Source : Agence Bio, 2014a 

 

La consommation de produit biologiques au Royaume-¦ƴƛ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 

2008 puis a diminué de 2009 à 2012 (figure 15). Le marché a repris en 2013 et 2014. En 2013 la vente 

des produits bio augmente de 2,8 % au Royaume-Uni, atteignant ainǎƛ нΣмр ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ 9ƭƭŜ 

augmente ŘŜ п ҈ Ŝƴ нлмпΣ ŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ ŀƛƴǎƛ нΣоф ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ (Agence Bio, 2014a). !ǳƧƻǳǊŘΩhui le 

RU doit importer des produits bio afin de répondre à la demande (entretien, 04/12/2015). 

 

¶ Distribution 

 

En 2013, les ventes en GMS représentent plus de 70% du marché bio britannique. En 2013, 

les « box schemes » (« livraison de produits frais sur un point de vente ou à domicile »), la livraison à 

domicile et la vente sur internet ont eu le plus fort taux de croissance (+ 11  % par rapport à 2012). 

9ƴ нлмпΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 

de 14% (Agence Bio, 2014a). 
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1.2.4. En Allemagne 
 

¶ tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ Ǿente au détail de produits bio 

 

9ƴ нлмоΣ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 31 % des ventes au détail de produits biologiques en 

Europe, ce qui en fait le premier pays européen en termes de ventes au détail de produits 

ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł тΣс ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ (figure 12 ; FiBL-IFOAM, 2015). 

 

¶ Un marché en croissance 

 

 
Figure 16 : Evolution des principaux marchés bio de l'Union Européenne 
Source : Agence Bio, 2014a 

 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ōƛƻ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нллл (figure 16). 

Par exemple, entre 2012 et 2013, les ventes au détail de produits biologiques ont augmenté de 7 % 

en Allemagne et il y a eu une progression de 4,8 % entre 2013 et 2014. [Ω!ƭƭŜƳŀƎƴŜ doit importer des 

ǇǊƻŘǳƛǘǎ ōƛƻ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ dépend des 

catégories de produits Υ Ŝƴ нлмоΣ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƛǘ мм ҈ ŘŜǎ ǆǳŦǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎΣ мт ҈ ŘŜǎ 

céréales, 23 % de la viande de porc, 27 % des protéagineux, 33 % du lait, 35 % des pommes de terre, 

40 % pour les pommes et les carottes et 87 % pour les tomates (Agence Bio, 2014a). 

 

  






































































































